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Par courriel et par télécopieurl 

Rosemère, le 13 juin 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Commentaires de l’Union des municipalités du Québec

Réf. :
lettre du 31 mai 2007

R-3623-2007


N/dossier :
40 117-024
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli les Commentaires de l’UMQ sur les questions soulevées par la Régie de l’énergie dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Nous sommes désolés du retard à produire lesdits commentaires. En effet, outre le dossier R-3523-2003 de la semaine dernière, le soussigné a été retenu à l’extérieur du bureau les 11 et 12 juin 2007.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec

123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

